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Erwägungen
E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC), dans les causes patrimoniales dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions de première instance, est supérieure à 10'000 fr. (art 308 al. 2 CPC).
En l'espèce, l'appel a été introduit en temps utile compte tenu des féries judiciaires d'été, selon la forme prescrite par la loi (art. 130 al. 1, 311 al. 1 et 145 al. 1 let. b CPC), et porte notamment sur des conclusions qui, capitalisées selon l'art. 92 al. 2 CPC, sont supérieures à 10'000 fr.
Il est donc recevable.
E. 1.2
La maxime des débats et le principe de disposition sont applicables en ce qui concerne la liquidation du régime matrimonial et les contributions d'entretien entre conjoints (art. 55 al. 1, 58 al. 1 et 277 al. 1 CPC).
En revanche, s'agissant de la contribution d'entretien de l'enfant, le tribunal établit les faits d'office et n'est pas lié par les conclusions des parties (art. 296 al. 1 et 3 CPC; STECK, Basler Kommentar ZPO, 3ème éd., 2017, n. 1 ad art. 295-304 CPC et n. 4 ad art. 296 CPC; SUTTER-SOMM/HASERBÖHLER/LEUENBERGER, Kommentar zur Schweizerischen Zivilprozessordung, 3ème éd., 2016, n. 4 ad art. 295-304 CPC). Lorsque, comme dans le cas particulier, l'enfant devient majeur en cours d'une procédure matrimoniale et qu'il approuve les prétentions réclamées pour son compte par le parent qui détient l'autorité parentale, il n'est pas arbitraire de considérer qu'il doit dans ce cas, comme l'enfant mineur, bénéficier d'une protection procédurale accrue et, partant, admettre que la maxime d'office continue de s'applique au-delà de la majorité (arrêt du Tribunal fédéral 5A_524/2017 du 9 octobre 2017 consid. 3.2.2).
E. 1.3
Les parties produisent des pièces nouvelles en appel.
E. 1.3.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuves nouveaux ne sont pris en considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b).
En ce qui concerne les novas improprement dits, soit ceux qui existaient déjà lors de la fixation de l'objet du litige devant la première instance (cf. art. 229 CPC) mais qui n'ont pas pu être produits, il appartient au plaideur qui entend les invoquer devant l'instance d'appel de démontrer qu'il a fait preuve de la diligence requise, ce qui implique notamment d'exposer précisément les raisons pour
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C/15589/2015 lesquelles le moyen de preuve n'a pas pu être produit en première instance (ATF 143 III 42 consid. 4.1; arrêts du Tribunal fédéral 5A_24/2017 du 15 mai 2017 consid. 4.2 et les références citées). Tous les faits et moyens de preuve devant en principe être apportés dans la procédure de première instance. Il s'agit ainsi de déterminer si le moyen de preuve aurait pu être obtenu avant la clôture des débats principaux de première instance (arrêts du Tribunal fédéral 5A_756/2017 du 6 novembre 2017 consid. 3.35; 5A_86/2016 du 5 septembre 2016 consid. 2.2 et les références citées).
Les faits et moyens de preuve nouveaux présentés tardivement doivent être déclarés irrecevables (JEANDIN, in CPC, Code de procédure civile commenté, 2011, n. 3 ad art. 317 CPC).
Lorsqu'ils concernent des enfants mineurs, tous les faits et moyens de preuve nouveaux sont admis en appel, eu égard à l'application des maximes d'office et inquisitoire illimitée (ACJC/1026/2016 du 3 août 2016 consid. 3.3.1 ACJC/1598/2015 du 18 décembre 2015 consid. 3 et les références citées; cf. également TREZZINI, in Commentario al Codice di diritto processuale civile svizzero (CPC), 2011, p. 1394; TAPPY, Les voies de droit du nouveau Code de procédure civile, in JdT 2010 III 115, p. 139).
E. 1.3.2
En l'espèce, l'appelante produit pour la première fois devant la Cour une facture d'honoraires datée du 18 juillet 2013 afin d'étayer l'une de ses prétentions relatives à la liquidation du régime matrimonial. Elle n'explique toutefois pas pour quelle raison elle aurait été empêchée de se prévaloir de cette pièce devant le première juge, de sorte que celle-ci doit être déclarée irrecevable car tardive.
En revanche, les pièces produites par l'intimé sont quant à elles recevables, dans la mesure où elles concernent l'établissement de ses revenus et sont dès lors susceptibles d'influencer la contribution d'entretien due à l'enfant. Bien que celle- ci soit devenue majeure en cours de procédure, il convient de lui garantir une protection procédurale accrue similaire à l'enfant mineur et, partant, de maintenir l'application des maximes d'office et inquisitoire illimitée.
E. 1.4
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen en fait et en droit (art. 310 CPC).
E. 2
L'appelante fait grief au Tribunal de l'avoir déboutée de ses prétentions en remboursement formées dans le cadre de la liquidation du régime matrimonial antérieur. Elle s'estime créancière de la somme de 35'692 fr., composée, d'une part, des montants payés en trop en faveur de C______ dans le cadre du règlement de la soulte de 40'000 fr. et, d'autre part, de la moitié des arriérés d'impôts payés pour les années 2010 et 2011.
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E. 2.1
Les parties n'ayant pas conclu de contrat de mariage, elles ont été soumises au régime de la participation aux acquêts (art. 181 ss CC) jusqu'au 25 septembre 2012, date du prononcé de leur séparation de biens par le juge des mesures protectrices de l'union conjugale.
E. 2.1.1
Au jour de la dissolution du régime matrimonial, les époux règlent leurs dettes réciproques (art. 205 al. 3 CC et 250 CC).
En principe, un époux a la charge, dans les rapports internes, des dettes dont il est débiteur dans les rapports externes (DESCHENAUX/STEINAUER/BADDELEY, Les effets du mariage, 2009, p. 522s. n. 1105).
Toutes les dettes entre époux doivent être prises en compte, qu'elles aient ou non leur source en droit matrimonial. Il peut s'agir des dettes "ordinaires" résultant d'un contrat entre les époux, des effets généraux du mariage ou encore des prétentions en remboursement du fait qu'un époux a payé sans intention libérale une dette de l'autre (arrêt du Tribunal fédéral 5A_26/2014 du 2 février 2015 consid. 7.2; HAUSHEER/AEBI-MÜLLER, in Basler Kommentar ZGB I, 5ème éd., 2014, n. 22 ad art. 205 CC; PICHONNAZ, Commentaire romand, Code civil I, Bâle 2010, n. 30 ad art. 205 CC et les références citées).
Il est en effet fréquent que la dette d'un époux envers l'autre résulte d'un prêt accordé par actes concluants. De même, la dette peut naître du fait qu'un époux rembourse seul une dette à un tiers, alors qu'elle incombe aux deux époux par moitié, voire à l'autre époux dans le régime interne. Dans ces hypothèse, la donation n'est pas présumée (arrêt du Tribunal fédéral 5A_87/2010 du 5 mai 2010 consid. 3.1 et les références citées), de telle sorte qu'il convient d'examiner l'échange de manifestations de volonté réciproques et concordantes entre les époux sur la base de leur intention réelle ou, à défaut, d'interpréter cet acte selon le principe de la confiance, en fonction de l'ensemble des circonstance (BURGAT, in Commentaire pratique, Droit matrimonial fond et procédure, 2016, n. 20 ad art. 205 CC).
E. 2.1.2
Les frais relatifs aux besoins de la famille constituent entre les époux des dettes d'entretien, de sorte que la répartition interne de leur charge se décide selon l'art. 163 CC, soit conformément à la répartition des tâches choisie par les époux (HAUSHEER/REUSSER/GEISSER, Berner Kommentar, 1999, n. 103 ad art. 166 CC).
L'entretien convenable de la famille au sens de l'art. 163 CC n'est pas déterminé de façon abstraite, ainsi il doit être concrétisé de manière individuelle pour chaque famille. Pour déterminer ce qu'est l'entretien convenable dans le cas d'une famille donnée, il convient de se référer d'abord aux conditions économiques concrètes des époux et, ensuite, au niveau de vie convenu par les époux (PICHONNAZ, op. cit., n° 18 ad art. 163 CC).
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Les impôts sur le revenu et la fortune font en principe partie de l'entretien de la famille, dans la mesure où ils servent à son financement. En revanche, les impôts successoraux et sur les donations, de même que les droits de mutation ne font pas partie des besoins de la famille, puisqu'ils ne concernent toujours que les biens d'un seul époux (ATF 114 II 393 consid. 4b; arrêt du Tribunal fédéral 2C_837/2015 du 23 août 2016 consid. 4.3 et les références citées).
A teneur de l'art. 165 al. 2 CC, lorsqu'un époux, par ses revenus ou sa fortune, a contribué à l'entretien de la famille dans une mesure notablement supérieure à ce qu'il devait, il a droit à une indemnité équitable. L'art. 165 al. 2 CC peut s'appliquer lors du règlement des dettes internes entre époux, avec la conséquence que l'époux qui a trop payé n'a droit qu'à une indemnité équitable (et non au remboursement total), et encore dans le seul cas où la contribution fournie était notablement supérieure à ce qu'il devait (DESCHENAUX/STEINAUER/BADDELEY, op. cit., n. 1105-1105b).
E. 2.2
En l'espèce, il est constant que le régime matrimonial des parties a été liquidé le 11 avril 2014 et que selon le résultat de l'opération de liquidation, l'appelante était débitrice d'un montant de 40'000 fr. envers l'intimé.
En premier lieu, l'appelante prétend s'être acquittée à cet effet d'une dette de son ex-époux en réglant les honoraires de l'avocat français Me G______ pour un montant de 1'122 fr., expliquant que celui-ci avait été consulté par l'intimé seul pour des démarches immobilières. Les explications de l'appelante, qui sont contestées par sa partie adverse, ne reposent sur aucun élément du dossier et ne sont nullement étayées, étant rappelé que la pièce nouvelle produite à cet égard est irrecevable. L'appelante échoue par conséquent à démontrer le paiement effectif de cette dette, ainsi que le fait que celle-ci constituerait une dette de l'intimé. C'est donc à bon droit que le premier juge n'a pas tenu compte de ce montant.
En second lieu, l'appelante reproche au Tribunal de n'avoir retenu que la moitié des honoraires dus en faveur de Me F______ concernant la procédure en séparation de corps, soit 3'175 fr. au lieu de 6'350 fr. A teneur de la facture établie par l'avocat, si les honoraires se sont élevés à 12'481 fr. au total pour l'activité déployée, seul le montant de 6'350 fr. a été réglé par l'appelante, laissant ainsi un solde ouvert de 6'131 fr. Il n'est pas allégué ni a fortiori démontré que l'appelante se serait acquittée par la suite de ce solde. Par ailleurs, il ressort expressément de la décision rendue sur séparation de corps que les parties doivent assumer par moitié les frais de la procédure, y compris les honoraires de leur avocat commun. Il s'ensuit que le montant de 3'175 fr. retenu par le Tribunal, représentant la moitié du montant réellement acquitté, ne prête pas le flanc à la critique.
En ce qui concerne les impôts, il n'est pas contesté que les arriérés de l'impôt 2010 en 23'428 fr. 80 ont été réglés par le biais de versements de l'Office des poursuites
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C/15589/2015 effectués à la suite de la saisie sur salaire de C______ entre le 7 janvier 2013 et le 14 avril 2014, ce qui ressort du reste du relevé de compte tenu par l'administration fiscale. L'appelante ne saurait être suivie lorsqu'elle prétend que les montants versés auraient pu être financés par le paiement de 22'765 fr. 90 qu'elle a effectué le 25 mars 2014 en mains de l'Office des poursuites pour le compte de C______, dans la mesure où ce montant ne ressort pas du décompte relatif à l'impôt 2010, que l'intimé faisait l'objet de nombreuses poursuites et que les éléments du dossier ne permettent pas d'identifier l'affectation du paiement de l'appelante. Ce faisant, l'appelante ne fait qu'opposer sa propre version des faits à celle du Tribunal, sans toutefois en apporter la preuve. Partant, il ne peut être retenu qu'elle a réglé le solde des impôts 2010, contrairement aux arriérés d'impôts 2011 dont il est admis par les parties qu'elle s'en est acquittée seule à concurrence de 20'120 fr. 55.
Eu égard aux principes jurisprudentiels rappelés ci-dessus, les impôts font partie de l'entretien de la famille (cf. consid. 2.1.2 supra), de sorte que leur règlement ne donne lieu à une indemnité qu'à condition que celui qui s'en acquitte contribue par ce biais aux besoins de la famille dans une mesure notablement supérieure à son devoir d'entretien. Or, les parties ont finalement pris en charge les arriérés d'impôts relatifs à la vie commune dans une mesure équivalente, l'intimé ayant réglé l'impôt 2010 à hauteur de 23'428 fr. 80 et l'appelante l'impôt 2011 à hauteur de 20'120 fr. 55. Il n'est par ailleurs pas allégué, ni établi, que la charge fiscale incombait à l'intimé seul, ce qui est au demeurant douteux, compte tenu du fait que l'entretien de la famille était financé par les deux parties, qui travaillaient alors toutes deux à plein temps et disposaient de ressources similaires. Dans ce contexte, il n'y a pas lieu de faire droit aux prétentions de l'appelante tendant au remboursement de l'impôt.
E. 2.3
Au vu de ce qui précède, les montants retenus par le Tribunal au titre de paiements de la soulte de liquidation du régime matrimonial seront confirmés, l'appelante ayant ainsi payé un total de 48'636 fr. 45, composé de 9'000 fr. versés directement en mains de l'intimé, 3'175 fr. d'honoraires d'avocat, 4'832 fr. 65 de frais de garagiste, 8'862 fr. 90 de loyers et 22'765 fr. 90 de dettes en poursuite. Il en résulte dès lors un excédent de 8'136 fr. 45, après paiement de la soulte de 40'000 fr. et du remboursement du prêt en 500 fr.
Contrairement à ce que soutient l'intimé, les paiements effectués par l'appelante auprès des tiers ne visent pas à régler des dettes communes du couple, mais des dettes qui lui sont propres dans la mesure où elles ont été contractées par lui seul et pour son propre usage ou postérieurement à la séparation des parties, intervenue en février 2012. En particulier, les poursuites en question ont été initiées à son seul nom par l'Office des poursuites de Genève, soit après son déménagement à ______ (GE) à la suite de la séparation des parties, sans qu'il ne parvienne à établir qu'il s'agirait de dettes communes du couple, n'apportant aucun élément dans ce sens.
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D'autre part, rien ne permet de retenir que l'appelante entendait procéder au règlement des dettes de l'intimé à titre gratuit, étant rappelé que l'intention de donner ne se présume pas, même entre époux. Au contraire, ces derniers étaient alors séparés de corps, soumis à la séparation de biens et avaient expressément convenu que chaque époux resterait seul débiteur de ses dettes contractées par lui avant ou après la liquidation de leur régime matrimonial, ce qui tend à démontrer leur volonté de distinguer leurs patrimoines et obligations respectifs. Par conséquent, on ne saurait inférer des circonstances d'espèce un animus donandi de l'appelante en faveur de l'intimé. Ses paiements effectués auprès des tiers, effectués à la connaissance de l'intimé, doivent dès lors être considérés comme un prêt accordé par actes concluants et fondent en conséquence une créance en remboursement de nature contractuelle (art. 312 ss CO).
Les prétentions de l'appelante s'avèrent sur ce point partiellement fondées. Le jugement entrepris sera ainsi réformé en ce sens que l'intimé sera condamné à lui rembourser l'excédent de 8'136 fr. 45.
E. 3
L'appelante estime insuffisant le montant de la contribution d'entretien allouée à sa fille.
E. 3.1
Les père et mère doivent pourvoir à l'entretien de l'enfant et assumer, par conséquent, les frais de son éducation, de sa formation et des mesures prises pour le protéger (art. 276 al. 1 CC). L'entretien est assuré par les soins et l'éducation ou, lorsque l'enfant n'est pas sous la garde de ses père et mère, par des prestations pécuniaires (art. 276 al. 2 CC).
L'obligation d'entretien des père et mère dure jusqu'à la majorité de l'enfant; si, à sa majorité, l'enfant n'a pas encore de formation appropriée, les père et mère doivent, dans la mesure où les circonstances permettent de l'exiger d'eux, subvenir à son entretien jusqu'à ce qu'il ait acquis une telle formation, pour autant qu'elle soit achevée dans les délais normaux (art. 277 CC).
L'obligation de subvenir à l'entretien de l'enfant qui n'a pas achevé sa formation à sa majorité doit constituer une solution d'équité entre ce qu'on peut raisonnablement exiger des parents, en fonction de l'ensemble des circonstances, et ce qu'on peut raisonnablement attendre de l'enfant, en ce sens qu'il pourvoie à ses besoins par le produit de son propre travail ou par d'autres moyens (ATF 111 II 410 consid. 2a; arrêt du Tribunal fédéral 5C.205/2004 du 8 novembre 2004, consid. 6.1, in : FamPra.ch. 2005 p. 414; MEIER/STETTLER, Droit de la filiation vol II, Effets de la filiation, 5ème éd., 2014, n. 1090). Si la demande n'est dirigée qu'à l'encontre de l'un des parents, il faut veiller à ce que les facultés du débiteur soient mises à contribution de façon équilibrée par rapport à celles de l'autre parent (ATF 107 II 406 consid. 2c; arrêt du Tribunal fédéral 5A_685/2008 du 18 décembre 2008, consid. 3.2; HEGNAUER, Commentaire bernois, 3ème éd.,
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C/15589/2015 n. 108 ad art. 277 CC; HEGNAUER/MEIER, Droit suisse de filiation et de la famille, 4ème éd., n. 21.15, p. 139). Suivant les circonstances, il est possible d'exiger du parent gardien qu'il contribue à l'entretien de l'enfant, en sus des soins et de l'éducation, par des prestations en argent (ATF 120 II 285 consid. 3a/cc).
Le parent appelé à subvenir à l'entretien d'un enfant majeur ne peut en principe y être contraint que si, après versement de cette contribution, le débiteur dispose encore d'un revenu dépassant d'environ 20% son minimum vital au sens large (ATF 132 III 209 c. 2.3; 127 I 202, consid. 3e; 118 II 97 consid. 4b/aa; arrêt du Tribunal fédéral 5A_20/2017 du 29 novembre 2017 consid. 8.2). Cette majoration ne s'applique qu'à la seule base mensuelle et non aux autres postes du minimum vital (arrêts du Tribunal fédéral 5A_785/2010 du 30 juin 2011 consid. 4.1; 5A_476/2010 du 7 septembre 2010 consid. 2.2.3; 5C.107/2005 du 13 avril 2006 consid. 4.2.1).
Tout comme pour l'enfant mineur, la quotité de la contribution d'entretien se détermine sur la base des critères fixés à l'art. 285 al. 1 CC et sa fixation relève du pouvoir d'appréciation du juge, qui applique les règles du droit et de l'équité (art. 4 CC).
E. 3.2
En l'espèce, l'appelante remet en cause tant la quotité que la répartition des coûts de l'entretien de l'enfant.
E. 3.2.1
S'agissant du montant, elle critique les frais retenus en première instance à concurrence de 85 fr. par mois pour les cours de soutien scolaire, qu'elle chiffre à 480 fr. par mois, représentant 3 heures par semaine à 40 fr.
Il ressort du dernier bulletin scolaire intermédiaire figurant au dossier que B______ présente des difficultés dans de nombreuses matières. Ses lacunes sont importantes, dans la mesure où elle a obtenu une moyenne insuffisante dans huit branches sur onze. Depuis 2015, elle suit des cours de soutien en mathématiques, en physique et en chimie, au prix de 40 fr. par heure. Selon son professeur de soutien, il est recommandé qu'elle puisse continuer à bénéficier d'un appui hebdomadaire d'une heure pour ces trois matières scientifiques, et non d'une heure pour chaque matière comme le soutient l'appelante. Il sera dès lors tenu compte d'une heure de soutien par semaine à ce titre. Il n'est pour le surplus pas établi que B______ a suivi ou aurait l'intention de suivre d'autres cours de rattrapage.
C'est donc un montant mensuel de 172 fr. (1 heure x 40 fr. x 4.3 semaines) qui sera retenu pour les cours de soutien, portant ainsi les charges mensuelles de l'enfant, dont les autres postes ne sont pas contestés, à 1'452 fr., déduction faite des allocations familiales en 400 fr. (cf. consid. C.k.d supra).
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E. 3.2.2
L'appelante prétend ensuite que l'intégralité des frais de B______ devrait être prise en charge par l'intimé, compte tenu de son solde disponible bien supérieur au sien.
A cet égard, l'intimé soulève à juste titre que ses revenus ont été surévalués par le Tribunal. En effet, le premier juge s'est fondé sur le salaire réalisé en 2012 et 2014 alors qu'il ressort de la décision rendue le 24 juin 2016 par la Cour de justice ainsi que du procès-verbal de saisie établi en 2016 et des dernières fiches de salaire versées au dossier que la rémunération de l'intimé a diminué depuis lors. Le montant chiffré à 6'929 fr. par mois par l'intimé lui-même est étayé par pièce et sera, par conséquent, retenu. En tenant compte de son treizième salaire versé en fin d'année, ses revenus mensualisés s'élèvent ainsi à 7'500 fr. arrondis (6'930 fr. x 13 / 12).
La situation financière des parties n'étant pas contestée pour le surplus, il s'ensuit que l'appelante dispose d'un solde disponible de 3'005 fr. (6'350 fr. [revenus] - 3'345 fr. [charges, dont le montant de base du minimum vital augmenté de 20% pour fixer la contribution d'entretien d'un enfant majeur]) et l'intimé d'un solde de 4'315 fr. (7'500 fr. [revenus] - 3'185 fr. [charges, dont le montant de base du minimum vital augmenté de 20% pour fixer la contribution d'entretien d'un enfant majeur]). Si l'intimé bénéficie certes d'un solde supérieur à celui de l'appelante, il ne justifie toutefois pas de mettre à sa charge l'entier des besoins de l'enfant. Au vu des ressources de chacune des parties et compte tenu du fait que l'enfant est désormais majeur, ne nécessitant plus autant de prestations en nature de la part de sa mère, il convient de mettre à contribution les parents selon leur capacité financière respective. La contribution sera ainsi fixée au montant arrondi de 900 fr. par mois ([1'452 fr. / {4'315 fr. + 3'005 fr.}] x 4'315 fr. = 855 fr.).
Ce montant correspond à celui alloué par le Tribunal, de sorte que la contribution d'entretien en faveur de B______ sera confirmée.
Le dies quo n'étant pas contesté de manière motivée, il n'y a pas lieu de revenir sur ce point.
L'appel sera donc rejeté en tant qu'il porte sur le montant de la contribution d'entretien due à l'enfant.
E. 4
Les frais judiciaires d'appel seront arrêtés à 2'000 fr. (art. 30 al. 1 et 35 du Règlement fixant le tarif des frais en matière civile, RTFMC - E 1 05.10) et mis à la charge des parties par moitié chacune, vu la nature familiale et l'issue du litige (art. 106 al. 2 et 107 al. 1 let. c CPC). Les parties plaidant toutes deux au bénéfice de l'assistance judiciaire, ces frais seront provisoirement laissés à la charge de l'Etat de Genève, lequel pourra en réclamer, le cas échéant, le remboursement ultérieurement (art. 122 al. 1 let. b et 123 CPC).
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Pour les mêmes motifs, chaque partie supportera ses propres dépens (art. 107 al. 1 let. c CPC). * * * * * *
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C/15589/2015 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 14 septembre 2017 par A______ contre le jugement JTPI/9457/2017 rendu le 20 juillet 2017 par le Tribunal de première instance dans la cause C/15589/2015-1. Au fond : Annule le chiffre 7 du dispositif de ce jugement et statuant à nouveau : Condamne C______ à verser à A______ la somme de 8'136 fr. 45. Confirme le jugement entrepris pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 2'000 fr. et les met à la charge de A______ et C______ à raison d'une moitié chacun. Dit qu'ils sont provisoirement supportés par l'Etat de Genève. Dit que chaque partie supporte ses propres dépens. Siégeant : Monsieur Laurent RIEBEN, président; Monsieur Patrick CHENAUX, Madame Fabienne GEISINGER-MARIETHOZ, juges; Madame Anne-Lise JAQUIER, greffière. Le président : Laurent RIEBEN
La greffière : Anne-Lise JAQUIER
Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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